
Ensemble 
allons plus loin  

Parc naturel 
régional 

de Lorraine

Élu communal

Habitant
>> Devenir bénévole sur un chantier nature.
>> Devenir un Ami du Parc et intégrer un
projet : Haies, Evénements culturels...

>> Devenir délégué du Parc
dans votre collectivité.
>> Participer à la
Conférence annuelle
des territoires.

Une ingénierie
& des outils



Carte d'identité

>> 78 000 habitants 
 >> 182 communes 

& 12 communautés 
de communes
& 2 métropoles
& 9 villes portes
& 3 départements
& 1 région

>> Créé en 1974

>> 36 % de forêts
    & 22 % de milieux herbacés
    & 14 % classé Natura 2000

>> Superficie de 2100 km2

>> 340 étangs 
& 2 zones Ramsar

Un territoire  
plein de ressources!

« Qu’est-ce que le Parc naturel régional de 
Lorraine et à quoi sert-il ? »
Vous avez sûrement déjà entendu (ou posé) ces questions...

Le Parc est un territoire vivant, riche d’un patrimoine et d’une 
biodiversité remarquables qu’il faut préserver et valoriser. 

En France, il existe 56 parcs. Dans le Grand Est, ils sont six : 
les Parcs naturels régionaux des Ardennes, des Ballons des 
Vosges, de la Forêt d’Orient, de la Montagne de Reims, des 
Vosges du Nord et le Parc naturel régional de Lorraine, que 
vous vous apprêtez à découvrir, ou que vous connaissez déjà 
très bien.

Situées de part et d’autre de l’axe Nancy-Metz, ses 
deux zones, Est et Ouest, mettent en valeur les richesses 
culturelles, environnementales, historiques et humaines du 
territoire lorrain.

le patrimoine bâti, on encourage les projets culturels et 
touristiques, on se rencontre, on agit ensemble et on fait vivre 
avec passion son territoire, sa communauté de communes et 
sa commune !

«  L’essentiel qui fait qu’une autre vie s’invente ici ! »



Etablie avec les élus, les habitants, 
  ,sregasu sel te serianetrap sel

la Charteest un projet partagé 
qui guide nos actions 

jusqu’ en 2030 !

Un projet 
pour le territoire
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Ce que le Parc
ne fait pas !

Ce que le Parc
fait !

>> Il ne substitue pas aux communes    
    et communautés de communes.

>> Il ne subventionne pas directement les projets.

>> Il ne réglemente pas    
    et ne verbalise pas.

>> Il ne gère pas la propreté du territoire. 

>> Il n’est pas gestionnaire des espaces naturels...

1. La protection et la gestion du patrimoine naturel, 
culturel et paysager. 

2. L’aménagement du territoire.

3. Le développement économique et social.

4. L’accueil, l’éducation et l’information.

5. L’expérimentation, l’innovation.

Les cinq missions des Parcs 
(article R333-4 du Code de l’Environnement)

Accompagnement
et soutien 
des initiatives locales© Bartosch Salmanski - 128db.fr 



Le syndicat mixte

Comment
ça fonctionne ?

Convaincre et non contraindre !
la concertation   

est le mode 
de fonctionnement 

du Parc.

Les instances de concertation

Commissions
Groupes de travail

Ils contribuent à alimenter les 

aidant à la prise de décision. 
Les orientations sont également 
discutées lors de la Conférence 
annuelle des territoires.

Une équipe technique

La mise en œuvre est assurée par 
une équipe d’une quarantaine 
d’agents sous l’égide de la 
direction.

Les instances de décision

Président

Bureau syndical
Il assure la gestion courante du 

grandes orientations du Parc. 

Comité syndical
Il réunit des représentants élus 
des collectivités adhérentes et 

d’actions et votent le budget.
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Grand Est

56 Parcs 
naturels régionaux en France

1 rue du Quai - CS 80 035
54 702 Pont-à-Mousson Cedex
03 83 81 67 67
contact@pnr-lorraine.com
www.pnr-lorraine.com
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